
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  
 

DÉPARTEMENT DE L’ARIÈGE 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

COMMUNE DE LE PORT 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

      AVIS DU MAIRE 
        

     Information au public 
 

 
 Le Maire de LE PORT 
 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L 1332-1 et L 1332-2, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article  L.2212-2,  

 

Considérant la fermeture du site de ski nordique pour la saison hivernale 2022-2023, 

 

Considérant l’absence de surveillance et de balisage du site, 

 

 
 

 

INFORME 
 

 

 

- L’accès au site est libre mais non balisé et non surveillé. 

 

- Les utilisateurs du site doivent se conformer à la règlementation en 

vigueur en consultant l’affichage des arrêtés communaux et 

départementaux. 

 

- La brigade de gendarmerie d’Oust-Massat est chargée de l'exécution 

des arrêtés en vigueur. 

 
  

Fait à Le Port, le 04/01/2023 

       Le Maire,  

Noëlle MORALES  

 

 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage. Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application information « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 


